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LA

DE MONTRÉAL

MMM/av
I Au prône. 0®oe? de l'Kgllse. Titulaire» d’église» paroissiale». — Il Prière» «le» 

Quarantt>Heures. — III I/teuvre de» tabernacle». — IV f'orreepondancu romaine. — V Le 
Canada de Canton. — VI Lee progrès du catholicisme en Angleterre, pendant l’année 1910. 
— VII Le talut à la France. — VIII Le» canonisation». — IX Aux prière».

AU PRONE
Le dimanche, 5 février

On annonce :
Le dim. de la Septuagési me.
Dans le diocèse de Joliette, la collecte pour l’abolition de l’eeclavage.

orrions de violisk
Le dimanche, 9 février

Misses basses :

De sainte Agathe double ; mêm. du 5e dim. ; prêf. de la Trinité.

Messe chanté". or solennelle :

Dans les chapelles semi-publiques (1):
Dans ces chapelles, la bénédiction ne peut se faire que le i février.

Messe comme la messe basse ci-dessus. — Il vêpres de sainte Agathe . 
depuis le capitule de saint Romuald, double ; mém. lo de sainte Agathe, 
2o du dim., 3o de sainte Dorothée ; ant. Ace, Regina.

Dans les églises el chapelles publiques (1) :

Après l’aspersion, bénédiction des cierges et procession avec cierges 
| allumée.

I On tient aussi son cierge allumé pendant le chant de l'cvangile el depuis

I (1) On ippell. chapelle publique celle lui en on vert, librement au public qui an occupe 
I les hanca ; al l’on y chaule habituellement la messe, elle .era celle de la solennité. La cha- 
I stall, te mi-publique est celle dont le. banc, sont destiné, aux membres d'une commanauté 
I qoi admet pu faveur un petit nombre de personnes du dehors s on ne chante pis dans ce. 
I rhapellea eemi-publlqaei lee mettee des fêtes remises au dimanche. On peni y bénir des 
I dirges, mai. le février même, non le dimanche.


